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Bourses aRED
Appel d’offre 2010-2011
Objectifs
a) doter la spécialité de recommandations actualisées dans les domaines où la littérature est d’interprétation difficile

b) publier dans la littérature internationale les travaux d’équipes françaises pour améliorer notre visibilité.

Conditions de candidature

Les candidats pourront être Internes, Chefs de clinique, Praticiens Hospitaliers, MCU-PH ou Médecins libéraux s’engageant à consacrer au moins deux jours par semaine pendant 6 mois (en dehors du week end) à ce travail (en pratique, pour les internes ou CCA, seuls seront éligibles ceux qui sont sans fonction hospitalière ou hospitalo-universitaire à temps plein pendant la période considérée). Pour les internes, peuvent être sélectionnés ceux qui sont inscrits en Dermatologie mais aussi les Internes d’autres spécialités qui auront effectué au moins six mois de stage en Dermatologie. Les médecins sélectionnés recevront pendant cette période une bourse conséquente équivalente par exemple à 6 mois de salaire pour un Interne ou un Chef de Clinique. Des aides ciblées complémentaires pourront être ajoutées. Les périodes prises en compte seront de six mois correspondant au stage d’Interne : novembre à avril et mai à novembre. Au préalable, les candidats devront déposer un projet qui sera évalué par le bureau de l’aRED. Quatre ou cinq projets au maximum seront sélectionnés par période de six mois. Une fois le projet accepté, les médecins devront suivre un stage d’environ une semaine de formation méthodologique avec des spécialistes réputés dans le domaine. Ce stage comprendra l’étude de la Lecture d’Article, la Rédaction Médicale, la recherche bibliographique et la réalisation de méta-analyses. Pourront aussi s’inscrire au stage, dans la limite des places disponibles les personnes susceptibles de déposer un projet pour le semestre suivant. Chaque médecin sélectionné sera suivi localement par son Chef de service ou un autre médecin délégué par le Chef de service et aura également un tuteur membre du bureau de l’aRED. Des évaluations rapprochées seront faites. La bourse sera versée en trois fois. Un arrêt du financement pourra être effectué par décision du bureau de l’aRED si le travail n’est pas réalisé suivant le planning prévu. 

Les candidatures et dossiers sont à adresser avant le 31 aout 2010 à lorette@med.univ-tours.fr et LuMartin@chu-angers.fr 
Formulaire de soumission de projet pour une bourse aRED

CANDIDAT

Nom:




Prénom:



Sexe:   F   H

Date de naissance:

Téléphone:




E-mail:

Activité habituelle : 
□ interne DES



et ancienneté dans
□ CCA

la fonction

□ PH, PHU, MCU-PH, PU-PH




□ Dermatologue installé

Adresse: 

Cocher les items suivants:

□ J'ai fait au moins 2 stages dans un service de dermatologie en France

□ J'ai une interruption d'activité clinique
de        mois (préciser)







du                         au                         (préciser)


pour la(les) raison(s) suivante(s):




□ attente de poste de CCA ou de PH




□ attente de poste HU




□ activité scientifique




□ séjour à l'étranger




□ congés (maternité ou autre)




□ autre (préciser ++):

□ Je conserve une activité clinique à temps partiel (préciser le nombre de jours libres, hors week-end):

□ Je n'ai pas d'interruption d'activité clinique possible pour réaliser ce projet

□ J'ai une expérience de la rédaction médicale 

- joindre la liste des articles publiés

- joindre la première page d’un article d’Impact Factor > 1
Formulaire de soumission de projet pour une bourse aRED

PROJET

Quelle est la problématique ?

Quelle est la question bibliographique posée ? En quoi cette question est-elle importante ? Quels sont les enjeux pour la dermatologie ? Quelles sont les conséquences attendues en pratique clinique et/ou en recherche ? 

Perspectives

Le projet est soutenu par:
□ un groupe thématique de la SFD (préciser):





□ un service, un réseau, une équipe de recherche (préciser)





□ un industriel (préciser)

Ce travail peut a priori faire l'objet d'une méta-analyse:



OUI   NON

Ce travail peut a priori faire l'objet d'une revue systématique:


OUI   NON

Ce travail peut a priori faire l'objet d'un guide de pratiques professionnelles:
OUI   NON

( Rédiger le projet d’introduction de l’article qui sera rédigé

(Il sera discuté lors du séminaire de Brissac)

